
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 282 424 du 22 décembre 2022 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. MUBERANZIZA 
Avenue de la Toison d'Or 67/9 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 25 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 mars 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 30 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 décembre 2022.  

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. TAKANDJA LONDOLA loco Me 

A. MUBERANZIZA, avocat, et Mme A.-F. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I.  Acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutu et de 
confession catholique. Vous êtes née le 10 novembre 1984 à Rubavu. Vous avez un bachelier 

d’infirmières obtenu en 2011 à Goma. En 1994, vous fuyez votre pays et vous réfugiez au République 

démocratique du Congo (RDC). Vous revenez au Rwanda en 1997. De fin 2012 à fin 2013, vous 

travaillez en tant qu’infirmière à Kibungo. A votre départ du pays, vous viviez au domicile familial à 

Rubavu avec vos parents et vos frères et sœurs. Vous êtes mère de deux filles, Rosine née en 1999 et 

[E.] née en 2013, qui se trouvent avec vos parents. Depuis décembre 2018, vous faites partie du parti 
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politique « Conseil National pour Le Renouveau et la Démocratie- Forces nationales de libération » 

(CNRD-FNL). 

 

 Le 10 décembre 1998, des militaires du « Front patriotique rwandais » (FPR) pénètrent dans votre 

domicile, attachent votre père et portent atteinte à l’intégrité physique de votre mère, votre sœur et 

vous-même.  

 

Le 13 décembre 1998, ils reviennent et portent à nouveau atteinte à votre intégrité. Ils attachent votre 

père et vos frères [C.] et [T.] se cachent.  

 

Le 20 décembre 1998, ces militaires emmènent votre père et votre mère en détention.  

 

Le 25 décembre 1998, ils reviennent et portent une troisième fois atteinte à votre intégrité et à celle de 

votre sœur alors que vos frères sont partis chez votre oncle.  

 

Le 26 décembre 1998, votre mère est relâchée.  

 

Le 2 janvier 1999, votre père est à son tour libéré.  

 

En 2011, vous apportez votre soutien à l’organisation des élections communales et provinciales car 
vous êtes approchée par le FPR pour ce faire et êtes rémunérée. Vous aviez déjà participé lors des 

élections présidentielles mais ne vous souvenez plus de l’année.  
 

A partir de février 2013, lorsque vous travaillez au centre de santé de Kibungo, des infirmières sont 

emmenées de force par les autorités du FPR pour aller soigner des combattants au front en RDC. 

Certaines sont portées disparues et les membres de famille d’autres rencontrent des problèmes. Vous 

êtes avertie de la situation par une amie, vous prenez peur et arrêtez de travailler en tant qu’infirmière 
en février, mai ou septembre 2013.  

 

En octobre 2013, vous mettez au monde votre deuxième fille, [E.]. A cette période, vous viviez de 

manière cachée chez vos parents.  

 

En novembre 2013, vous prenez peur et allez vivre chez une amie de votre mère dans le centre de 

Gisenyi. Un jour alors que vous étiez partie faire des photocopies, vous avez l’impression d’être suivie 
par un véhicule. Vous vous réfugiez dans un cyber-café et êtes aidée par le commerçant afin de prendre 

la fuite par l’arrière du magasin.  
 

Suite à cet incident, le 5 mai 2014, vous partez vivre à Kigali chez une autre amie de la famille. Vous y 

restez jusqu’à votre départ du pays.  
 

Le 7 octobre 2014, vous quittez le Rwanda et allez en Belgique pour y suivre des études universitaires à 

Tournai. Vous êtes actuellement en troisième année.  

 

Depuis votre départ du pays, vous êtes en contact avec certains membres de votre famille à raison de 

deux fois par semaine.  

 

En 2015, votre frère [C.] est détenu car il était accusé d’être membre des « Forces démocratiques 
unifiées- Inkingi » (FDU-Inkingi) en raison de l’adhésion à ce parti par votre frère [F.] et du fait que ce 

dernier est introuvable.  

 

En octobre 2017, votre frère [F.] part à Mayotte.  

 

Le 29 aout 2020, votre père reçoit une convocation du bureau de police de Rubavu. Il se présente le 

lendemain, est emprisonné pendant trois jours et est ensuite relâché le 2 septembre 2020.  

 

Le 3 septembre, c’est au tour de votre frère [T.] d’être sérieusement battu et laissé pour mort dans une 

bananeraie. Il est retrouvé par des femmes passant par là et qui, le reconnaissant, en avertissent vos 

parents. Il est emmené à l’hôpital où il reprend conscience le 5 septembre. Il revient à la maison 
familiale le 7 septembre. Puisque les menaces continuent, il part chez votre oncle vivant à Munanira.  
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Le 27 septembre 2020, les autorités passent à votre domicile et donnent une liste à votre père 

mentionnant votre frère [P.], comme une personne influençant d’autres jeunes à adhérer aux partis 

d’opposition. Ces personnes reprochent à votre père de soutenir l’opposition et sont à la recherche de 
[P.], [C.] et [T.] qui ne sont pas présents.  

 

Ne trouvant personne au domicile familial, ces personnes se rendent chez votre sœur [Em.] et lui 

portent des coups, avant de quitter les lieux. Votre soeur se rend ensuite à Kigali pendant deux jours 

chez une amie de la famille et va trouver des soins dans un hôpital.  

 

Le 29 septembre 2020, votre frère [P.] reçoit une convocation lui demandant de se présenter le 30, ce 

qu’il décide de ne pas faire. Il quitte le domicile familial et se cache « à gauche à droite ».  

 

Des personnes passent à plusieurs reprises au domicile familial, à la recherche de [P.].  

 

Le 1er octobre 2020, des personnes chargées de la sécurité mandatées pour arrêter [P.] ne le trouvent 

toujours pas. Ces personnes arrêtent, ce jour-là, plusieurs jeunes.  

 

Le 4 octobre 2020, une convocation arrive au domicile familial pour votre frère [C.]. Il se présente le 

lendemain et est emprisonné depuis lors mais il n’a ni été interrogé, ni été présenté à la justice. Il a été 
inquiété car les autorités étaient à la recherche de vos frères [P.] et [T.] et que ces derniers étaient 

introuvables. Il est accusé de collaborer avec votre parti, le CNRD-FNL.  

 

Le 8 octobre, une autre convocation arrive, cette fois pour [T.] qui se trouve toujours chez votre oncle.  

 

Le lendemain, [T.] vous envoie un email vous expliquant que la situation est grave.  

 

Le 11 octobre, vous recevez un second email de [T.] qui vous dit qu’il va prendre la fuite au Congo ou 
au Burundi. C’est la dernière fois que vous avez de ses nouvelles. Vous ne savez actuellement pas où il 
se trouve.  

 

Quant à [F.], il est en exil à Mayotte depuis 2017 où il séjourne illégalement, faute d’avoir obtenu la 
protection internationale. Il n’est plus engagé au sein des FDU-Inkingi depuis son arrivée à Mayotte.  

 

Quant à votre frère [P.], il est toujours à Rubavu mais vit de manière cachée en raison des recherches 

dont il fait l’objet et en lien avec votre engagement politique.  
 

Trois amies vous ont également avertie de votre situation en octobre et vous conseille de ne pas revenir 

au Rwanda.  

 

Vous décidez donc d’introduire une demande de protection en date du 21 octobre 2020 auprès de 
l’Office des étrangers.  

 

Depuis l’introduction de votre demande de protection, vous êtes devenue animatrice pour le CNRD-FLN 

pour la région de Tournai en janvier 2021. Dans le cadre de cette fonction, vous êtes en contact avec 

les membres, prélevez les cotisations et en informez le parti.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les document suivants : deux 

passeports sous votre identité, cinq emails : trois de vos amies et deux de vos frères, les copies d’une « 
déclaration sur l’honneur » du secrétaire-général du CNRD-FNL, de votre carte de membre du CNRD-

FNL, d’une liste de la Maire adjointe de Kigali datée du 27 septembre 2020, d’une convocation pour 
votre frère [P.] datée du 29 septembre 2020, d’une ordonnance de mise en détention préventive pour 
[P.] datée du 1 octobre 2020, d’une convocation à l’attention de votre frère [C.] datée du 4 octobre 2020, 

de trois photos de votre frère [T.], de deux photos du domicile familial endommagé, d’une convocation 
datée du 8 octobre 2020 pour votre frère [T.], d’une convocation datée du 29 aout 2020 pour votre père, 
de documents d’identité de votre frère [T.], d’une carte « Rwanda demobilization » de 2002 appartenant 

à votre père, d’un certificat médical pour votre frère [F.] se trouvant à Mayotte, d’une attestation de 
demande de protection de ce dernier datée de 2017, d’un rapport médical de votre soeur [Em.] daté du 

28 septembre 2020 et, enfin, une note d’observation à la suite de votre entretien personnel.  

 

B. Motivation  
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Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant 

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est pas 
convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini 
par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves 
telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

En effet, le CGRA estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à sa crédibilité 

et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de protection internationale.  

 

Premièrement, vous expliquez que vous avez rejoint le CNRD-FLN en décembre 2018 alors que vous 

suiviez des études en Belgique. Ainsi, vous déclarez craindre un retour dans votre pays d’origine en 

raison d’actes que vous avez posés depuis votre arrivée en Belgique et en lien avec le CNRD-FLN, en 

somme que vous êtes une réfugiée sur place. Néanmoins, le Commissariat général estime que vous 

n’établissez pas de manière convaincante une crainte de persécution liée à votre engagement au sein 

du CNRD-FLN en Belgique. Vos propos à cet égard ne témoignent pas d’une consistance, d’une 
intensité ou d’une visibilité telles qu’elle ferait naître une crainte de persécution dans votre chef en cas 
de retour.  

 

A l’appui de vos déclarations, vous déposez votre carte de membre du CNRD-FLN et la copie d’une « 
Déclaration sur l’honneur » du 14 avril 2021 rédigé par [I.B.] (dossier administratif, farde verte, docs n°4-

5). Le Commissariat général relève que votre nom n’est pas mentionné sur la carte de membre (doc 
n°4). Vous déclarez à ce sujet que le parti a peur d’indiquer le nom et qu’on ne met que le numéro 
(NEP, p. 12). Ensuite, le Commissariat général note que le document rédigé par [I.B.] ne comporte pas 

d’en-tête, ni de logo ou cachet du parti CNRD-FLN, ce qui limite la force probante qui peut être 

accordée à ce document. Certes, vous présentez la copie de son titre de séjour afin d'attester de son 

identité, ce qui n'est pas mis en question. Dans ce document, [I.B.], explique que vous occupez le poste 

d’ « animatrice » de vos équipes dans la province du Hainaut et que vous êtes en contact avec les 

membres de la direction du parti (doc n°4). Aussi, il indique, de manière totalement péremptoire, que 

"Kigali" est informée de votre adhésion à son parti et que depuis plusieurs mois, le régime rwandais 

exerce une pression , surveillance active et menaces croissantes contre vos proches au Rwanda. 

Toutefois, concernant les informations relatives à votre passé et aux problèmes prétendument vécus par 

votre famille au Rwanda du fait de la prise de connaissance par "Kigali" de votre adhésion à son parti, 

l'auteur de cette attestation ne peut en être tenu comme garant de la véracité dans la mesure où son 

seul témoignage n'est pas appuyé par des informations objectives vérifiables.  

 

Si le Commissariat général ne remet pas en cause votre adhésion formelle à ce parti, quatre ans après 

votre arrivée en Belgique, il estime néanmoins que la faiblesse de votre profil politique ne pourrait faire 

naitre de crainte dans votre chef.  

 

En effet, la question qui se pose en l’espèce est celle de savoir si votre profil politique en Belgique, ainsi 
que la visibilité qui s’en dégage, est d’une ampleur telle que vous puissiez craindre avec raison d’être 
persécutée pour ce motif en cas de retour dans son pays d’origine. Tel n’est pas le cas en l’espèce.  
 

Tout d’abord, il convient de relever qu’avant décembre 2018, vous ne vous étiez jamais intéressée, de 
près ou de loin, à la politique d’opposition rwandaise. Ce constat limite d’emblée la crédibilité qui 
pourrait être accordée à la crainte que vous nourrissez en raison de votre engagement politique en 

faveur du CNRD-FLN.  

 

Ainsi, vous dites qu’avant votre départ du pays, vous étiez membre du FPR, « par la force » (NEP, p. 5). 

Vous ne donnez cependant pas d’explication sur la manière dont vous avez été « forcée » d’adhérer au 
FPR. Au contraire, vous expliquez avoir apporté votre soutien à l’organisation des élections provinciales 
et communales de 2013 et à des élections présidentielles dont vous avez oublié l’année (ibidem). Vous 
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relatez que vous avez été approchée pour ce faire par le responsable du secteur car les autorités 

choisissaient trois étudiants par localité (idem, pp. 5-6). Certes, vous expliquez que vous étiez payée 

lors de ces évènements (idem, p. 6). Ainsi, le Commissariat général relève que vous étiez membre du 

parti au pouvoir et que vous leur avez, à deux reprises au moins, apporté votre soutien car vous avez 

été spécifiquement approchée par les autorités locales. Ce constat permet à tout le moins au 

Commissariat général de conclure que vous n’étiez pas dans le collimateur des autorités puisqu’elle 
vous accordait leur confiance en vous donnant un rôle dans le cadre des élections.  

 

En outre, le Commissariat relève encore le caractère tardif de votre adhésion au CNRD-FLN depuis 

votre arrivée en Belgique. En effet, alors que vous arrivez en Belgique en octobre 2014, vous avez votre 

premier contact avec le parti fin 2017, soit plus de trois ans après votre arrivée (dossier administratif, 

farde verte, doc n°4). En outre, vous ne devenez membre officielle qu’en décembre 2018 (NEP, p. 5), 
quatre ans après votre arrivée sur le sol belge. A la question de savoir les raisons pour lesquelles vous 

vous engagez en politique en 2018 et pas plus tôt, vous répondez que vous n’aviez jamais rencontré 
quelqu’un qui vous en a parlé auparavant et qu’au départ vous n’étiez pas intéressée quand [A.U.] a 

abordé le sujet mais que la devise du parti a suscité votre curiosité (idem, p. 22). Le Commissariat 

général soulève encore que vous étiez venue en Belgique munie d’un visa étudiant dans le but d’y 
poursuivre des études d’infirmières que vous n’avez pas encore terminées (idem, p. 4). Votre attentisme 

à rejoindre un parti d’opposition en Belgique, plus de quatre ans après votre arrivée en Belgique, jette 

une lourde hypothèque sur la sincérité de votre démarche politique.  

 

Ensuite, lorsque le Commissariat général vous demande d’exposer les raisons pour lesquelles vous 
vouliez vous engager en faveur du CNRD-FLN, force est de constater que vos déclarations à ce sujet 

sont particulièrement vagues. En effet, vous dites que ce qui vous a « touchée », c’est leur devise et 

l’énoncez en ces termes : « militer pour rapatrier les réfugiés qui sont dans les forêts du Congo et qui 

n’ont pas encore pu rentrer » (NEP, p. 20). Vous expliquez que vous avez vous-même vécu cette 

situation, entendu des tirs et perdu des membres de votre famille (ibidem). Amenée à être davantage 

circonstanciée sur vos motivations personnelles à rejoindre le parti, vous tenez alors des propos d’ordre 
très général et répondez que vous voulez militer pour la liberté, les droits de l’homme et enrayer la 

division afin qu’on traite les rwandais de la même manière, qu’ils soient hutus ou tutsis (ibidem). Plus 

encore, invitée à détailler ce avec quoi vous étiez en désaccord avec le FPR, vous évoquez, 

vaguement, la division ethnique à l’école puisque ce sont les rescapés qui reçoivent tout le matériel et 

que les membres de famille des opposants sont persécutés (idem, p. 22). Partant, le Commissariat 

général considère que vous restez en défaut d’expliquer valablement les raisons pour lesquelles vous 
avez décidé de vous engager pour le CNRD-FLN en décembre 2018 alors que vous étiez membre du 

FPR à votre départ du pays. Dès lors, vos déclarations n’expliquent pas votre soudaine prise de 
conscience politique quatre ans après votre arrivée en Belgique, sans interrogation ni questionnement 

aucun.  

 

Ensuite, le Commissariat général considère, compte tenu de l’ensemble des éléments développés ci-

dessous, que votre profil politique en Belgique, et la visibilité qui s’en dégage, n’est pas d’une ampleur 
telle que vous puissiez craindre avec raison d’être persécutée en cas de retour dans son pays d’origine.  
 

Ainsi, vous relatez que vous avez rejoint, en tant que simple membre, le CNRD-FLN en décembre 2018 

(NEP, p. 5). Vous déclarez être devenue « animatrice » en janvier 2021 (NEP, p. 20). Vous expliquez 

que les réunions auxquelles vous participez se font en ligne et que chacun donne ses idées (NEP, p. 8). 

Puisque vous êtes animatrice, vous dites que votre rôle est de donner des nouvelles concernant la 

localité où vous vous trouvez, à savoir Tournai (ibidem). Vous ajoutez qu’en tant qu’animatrice, vous 
devez connaitre les membres afin de vérifier s’ils ont cotisé et leur apporter votre soutien en cas de 

besoin (ibidem). Vous dites par contre ne jamais avoir participé à une manifestation (NEP, p. 20). Aussi, 

vous déclarez n’avoir recruté personne pour le CNRD-FLN depuis votre adhésion mais expliquez, 

certes, avoir rendu visite à des membres des FFDU-Inkingi afin de les convaincre de rejoindre votre 

parti (NEP, p. 23). Partant, le Commissariat général relève qu’outre les réunions en ligne auxquelles 
vous dites participer et votre fonction d’animatrice, vos activités au profit de votre parti sont 
extrêmement limitées et très peu visibles. Dès lors, il considère que votre profil ne revêt pas d’une 
ampleur telle que vous pourriez être considérée comme une menace aux yeux des autorités.  

 

Ensuite, si vous affirmez avoir participé à plus de vingt réunions depuis votre adhésion (NEP, p. 20), vos 

déclarations concernant les sujets abordés au cours de ces réunions sont à ce point vagues et 

lacunaires qu’elles ne permettent pas de rendre crédibles votre participation à cette vingtaine de 

réunions, qui plus est depuis que vous occupez la fonction d’animatrice. En effet, vous dites que lors de 



  

 

 

CCE X - Page 6 

ces réunions vous parlez des cotisations, des membres et de leurs problèmes et de la programmation 

de visites à certains membres du parti (ibidem). Invitée à expliquer à deux reprises si d’autres sujets 
sont encore abordés au cours des réunions, vous relatez que vous parlez de la situation de [Ru.] et de 

celle de [Sa.] et que l’on vous dit de faire attention à vous, de masquer vos identités si nécessaire et 

d’éviter les réseaux sociaux (ibidem). Vous ajoutez que vous parlez aussi des problèmes des membres 

et que dans ce cadre vous avez évoqué les problèmes des membres de votre famille (ibidem). Lorsqu’il 
vous est demandé de développer ce qui s’est dit au cours de la réunion organisée spécifiquement pour 

parler des problèmes des membres de votre famille, vous relatez qu’on vous a tranquillisée, qu’on vous 
a posé des questions pour savoir si vous alliez rester dans le parti (ibidem). A la question de savoir si on 

vous a donné des conseils, vous finissez par dire qu’[A.U.] vous a déconseillé les communications, 

notamment par Facebook, et qu’on a suggéré de créer un surnom pour qu’on ne vous cite pas mais cela 
n’a pas encore été fait (ibidem). Vos propos, vagues et inconsistants, témoigne à nouveau de votre 

faible profil politique, contrairement à ce que vous invoquez dans le cadre de votre demande de 

protection. Dès lors, vos déclarations confortent le Commissariat général qui estime que votre profil 

politique ne revêt pas d’une consistance ou d’une intensité telle qu’elle engendrerait un risque d’être 

identifiée par vos autorités et persécutée pour cette raison.  

 

Néanmoins, vous déclarez que les autorités rwandaises ont connaissance de votre militantisme et que 

vous craignez d’être persécutée en cas de retour dans votre pays pour cette raison. Le Commissariat 
général considère cependant que vos propos extrêmement vagues ne permettent pas de tenir pour 

établi le fait que vos autorités sont effectivement au courant de votre engagement politique.  

 

Ainsi, vous déclarez que la « population rwandaise » est au courant de votre engagement politique car 

vous vous êtes rapprochée d’[A.U.], qui est la présidente du parti en Belgique (NEP, p. 18). A la 

question de savoir qui est la « population rwandaise » que vous évoquez, vous répondez, vaguement, 

qu’il s’agit des « élèves avec [vous] à l’école » et que c’est comme ça que votre père l’a appris, ajoutant 
que c’est dans le district de Rubavu car les nouvelles comme ça se répandent (ibidem). Lorsqu’il vous 
est demandé de préciser qui, en Belgique, aurait fait passer cette information au Rwanda, vous dites 

que vous ne pouvez pas le savoir et qu’il pourrait s’agir d’une personne en rue ou dans le parti (idem, p. 
19). Vous ajoutez que lorsqu’on a commencé à dire que vous étiez membre, vous n’aviez participé à 
aucune activité du parti, si ce n’est une réunion au cours de laquelle vous vous étiez présentez comme 

nouvelle (ibidem). Partant, le Commissariat général considère que vos propos sont extrêmement 

vagues et inconsistants. Ainsi, vous ne parvenez pas à rendre crédible la manière dont vos autorités 

auraient pu prendre connaissance de votre engagement.  

 

Ensuite, vous déclarez avoir été repérée en raison du fait que vous êtes animatrice et que vous êtes 

chargée de récolter les cotisations des membres (NEP, p. 19). Or, le Commissariat général relève que 

vous déclarez que les membres de votre famille ont commencé à rencontrer des problèmes en aout 

2020 en raison de vos prétendues actions politiques (idem, p. 7), alors que vous n’étiez à ce moment 
que simple membre du CNRD-FLN (idem, p. 5). Dès lors, le Commissariat général relève l’incohérence 

de vos déclarations, ce qui l’empêche encore de tenir pour crédible le fait que votre faible engagement 

politique ait été porté à la connaissance des autorités rwandaises.  

 

A l’appui de vos déclarations selon lesquelles vous encourriez un risque pour votre sécurité en cas de 

retour dans votre pays en raison de votre engagement en faveur du CNRD-FLN, vous présentez trois 

courriels de trois de vos amies (dossier administratif, farde verte, doc n°3). Votre amie [Je.] relate que 

des « rumeurs » circulent concernant votre engagement politique et concernant l’arrestation dont vous 
feriez l’objet en cas de retour. Quant à [Be.], elle raconte que « beaucoup de personnes » sont au 

courant de votre engagement et vous préconise de ne pas rentrer au pays, ajoutant que les membres 

de votre famille connaissent de graves problèmes. Enfin, [Ve.] explique que « tout le monde » est au 

courant de votre engagement et que la situation pour les membres de votre famille s’est aggravée. Lors 
de votre entretien personnel, vous déclarez que vos amies connaissent les problèmes de votre famille 

car elles viennent de la même localité que vous (NEP, p. 8). Vous expliquez avoir pris peur après avoir 

reçu ces courriels qui vous avertissaient de ne pas rentrer au Rwanda et avez ainsi décidé de demander 

la protection internationale (ibidem). Ces courriels ne peuvent pas restaurer la crédibilité de vos 

déclarations selon lesquelles les autorités sont au courant de votre engagement et vous persécuteraient 

en cas de retour. De fait, leur caractère privé limite considérablement le crédit qui peut leur être 

accordés. En outre, les intéressés n’ont pas une qualité particulière et n'exerce pas davantage une 

fonction qui puisse sortir leur témoignage du cadre privé de l'amitié, susceptible de complaisance, en 

leur apportant un poids supplémentaire. Partant, ces courriels ne sont pas de nature à restaurer la 

crédibilité déjà jugée défaillante de votre récit.  
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Par conséquent, le Commissariat général considère que vous n’avancez aucun élément convaincant 

susceptible d’établir qu’en cas de retour au Rwanda, vous seriez ciblé par les autorités de votre pays du 
seul fait de vos activités politiques. De plus, vous n’êtes pas parvenue à démontrer que vos autorités 
sont au courant de votre sympathie et de votre implication dans le parti.  

 

Par ailleurs, vous déclarez que les autorités rwandaises ont connaissance de votre engagement 

politique et qu’en conséquence, certains membres de votre famille ont rencontré des problèmes en 
raison de votre militantisme. Cependant, le Commissariat général ne peut tenir ces problèmes pour 

crédibles. En effet, il ressort d’une analyse minutieuse de l’ensemble des documents émanant des 
autorités que vous présentez à ce sujet de graves erreurs de forme et de fond qui amènent à douter 

sérieusement de leur authenticité. En outre, l’acharnement des autorités à l’égard des membres de 
votre famille n’est pas cohérent avec la faiblesse de votre profil politique.  
 

Concernant votre père, vous déclarez qu’il s’est présenté au bureau de police de Rubavu le 30 aout 

2020 et y a été détenu pendant trois jours (NEP, p. 7). A l’appui de vos déclarations, vous présentez 
une convocation datée du 29 aout 2020 de la station de police de Rubavu mentionnant que votre père 

doit se présenter le lendemain en vue d’y être interrogé (dossier administratif, farde verte, doc n°13). Le 
Commissariat général relève tout d’abord qu’il s’agit d’une copie, ce qui limite d’emblée la force 
probante qui peut lui être accordée. En outre, cette convocation ne mentionne aucunement le motif pour 

lequel les autorités demandent à votre père de se présenter devant elles. Dès lors, le Commissariat 

général est dans l’impossibilité de vérifier les raisons pour lesquelles votre père aurait été convoqué. 

Aussi, les logos d’en-tête et le cachet au niveau de la signature de l’officier en charge du dossier sont en 
partie illisibles et affecte la force probante qui pourrait être accordée à ce document émanant de la 

police. De plus, la base légale sur laquelle s’appuie la convocation n’est pas correcte : elle fait référence 

à l’article 46 de la loi n°30/2013 du 24 mai 2013 portant code de procédure pénale alors que cet article 

n’était plus en vigueur au moment où cette convocation a été rédigée, en aout 2020. En effet, une 

nouvelle loi portant procédure pénale a été adoptée le 19 septembre 2019, à savoir la loi nº 027/2019, 

qui prévoit, en son article 266, que « [l]a Loi nº 30/2013 du 24 mai 2013 portant code de procédure 

pénale ainsi que toutes les dispositions légales antérieures contraires sont abrogées » et en son article 

267 que la loi entre en vigueur le jour de sa publication au Journal Officiel de la République du Rwanda, 

le 8 novembre 2019 (dossier administratif, farde bleue, doc n°1). Dès lors, la force probante de ce 

document est largement affectée et il ne peut rendre crédible l’arrestation et la détention de votre père.  
 

En outre, vous déclarez que les autorités n’avaient pas de preuve contre lui mais qu’elles l’ont accusé 
d’avoir envoyé votre frère [F.] à Mayotte et de vous avoir poussée à rejoindre le CNRD-FLN car dans ce 

parti figurent des militaires déchus, profil qui correspond à celui de votre père (idem, p. 16). Vous 

ajoutez que les autorités attendaient de lui qu’ils donnent le nom « des gens » avec qui votre père 

collaborait mais que comme c’était faux, il n’a donné aucun nom (ibidem). En outre, vous dites qu’il a 
été relâché au bout de trois jours et que tout ce que les autorités lui ont dit était de « dire à ses garçons 

de quitter les partis d’opposition et que s’ils s’entêtaient, ils les poursuivraient » (ibidem). Le 

Commissariat général relève que les autorités rwandaises, qui portent de graves accusations à 

l’encontre de votre père puisqu’elle l’accuse de collaborer avec des groupes d’opposition basés à 

l’extérieur du pays, le relâchent néanmoins au bout de trois jours sans qu’il n’ait pour autant accepté de 
collaborer avec les autorités. En outre, il note que si une des accusations portées à l’encontre de votre 
père concerne le fait que votre frère [F.] a rejoint l’opposition à Mayotte, ce dernier avait déjà quitté le 
pays depuis trois ans puisqu’il est parti en 2017 (NEP, p. 4). Ainsi, il est peu vraisemblable que votre 
père soit accusé pour le départ en exil de son fils plusieurs années après son départ. Le Commissariat 

général relève encore le caractère vague et peu circonstancié de vos déclarations à ce sujet, qui ne 

reflètent pas la gravité des problèmes que vous invoquez, puisque vous dites que votre père devait 

donner le nom de « gens » que vous n’identifiez pas. Le manque d’intérêt et de spécificité que vous 

portez à ce sujet empêche le Commissariat général de tenir pour crédibles les problèmes rencontrés par 

votre père.  

 

Quant aux suites de l’arrestation de votre père en aout 2020, vous déclarez que les convocations se 

sont arrêtées mais qu’il a continué à recevoir des menaces verbales (NEP, p. 16). Invitée à décrire 
davantage les menaces que votre père a reçues, vous expliquez que des personnes passent à vote 

domicile en demandant à votre père où sont ses enfants et en disant que votre père continue de les 

soutenir (idem, p. 17). Vous ajoutez qu’on a dit à votre père que vous deviez quitter votre parti (ibidem). 

Cependant, vous dites ne pas savoir qui sont ces personnes qui passent à votre domicile car on vous a 

juste dit qu’on avait arrêté votre père, sans plus (ibidem). Le Commissariat général relève le caractère 
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lapidaire et extrêmement peu circonstancié de vos propos, qui l’empêchent de tenir pour crédible le fait 

que votre père ait continué d’être menacé par les autorités à la suite de sa détention.  
 

Ensuite, vous déclarez que votre frère [T.] a été emmené après la libération de votre père, qu’il a été 
malmené par les autorités et qu’actuellement vous ne savez pas où il trouve (NEP, p. 7). Pour appuyer 

vos dires, vous présentez un échange d’emails avec [T.] entre le 9 et le 11 octobre 2020 dans lesquels 

celui-ci relate que « beaucoup de personnes » sont au courant de votre rapprochement [A.U.] et votre 

adhésion au CNRD-FLN, vous avertissant que la situation est grave et que vous ne devriez pas rentrer 

au Rwanda (dossier administratif, farde verte, doc n°3). Ce courriel ne peut pas restaurer la crédibilité 

de vos déclarations. Premièrement, son caractère privé limite considérablement le crédit qui peut lui être 

accordé. En outre, l’intéressé n'a pas une qualité particulière et n'exerce pas davantage une fonction qui 

puisse sortir son témoignage du cadre privé de l'amitié, susceptible de complaisance, en lui apportant 

un poids supplémentaire. Partant, ce document ne pourrait rendre crédibles les faits que vous invoquez 

à l’appui de votre demande de protection.  
 

Ensuite, vous présentez une convocation datée du 8 octobre 2020, qui enjoint [T.] de se présenter au 

bureau du secteur de Nyamyumba le lendemain (dossier administratif, farde verte, doc n°12). Vous 

relatez qu’il ne s’est pas présenté (NEP, p. 14). Cette convocation, qui est une copie et dont la force 

probante en est dès lors d’emblée affectée, ne mentionne nullement le motif pour lequel [T.] est 

convoqué. Ainsi, rien ne permet de conclure qu’il s’agit des raisons que vous invoquez à l’appui de votre 
demande de protection. En outre, la convocation précise que le refus de comparaitre est sanctionné par 

l’article 569 du Code pénal. Le Commissariat général relève que cette référence légale est incomplète 

puisqu’elle ne précise pas de quelle loi il s’agit précisément. Puisque la convocation a été rédigée en 

octobre 2019, le Code pénal en vigueur était « Loi nº68/2018 du 30/08/2018 déterminant les infractions 

et les peines en général ». Néanmoins, cette loi ne comporte pas d’article 569 comme en démontre le 

document versé au dossier (dossier administratif, farde bleue, doc n°2). Il ressort des informations en 

possession du Commissariat général que la référence faite dans le document se rapporte à la loi 

organique n °01/2012/OL du 02/05/2012 portant code pénal qui comporte effectivement un article 569 

intitulé « ¬Refus de comparaître devant la police judiciaire, l’organe national de poursuite ou autre 

autorité » (dossier administratif, farde bleue, doc n°4). Néanmoins, cette loi n’était plus en vigueur au 
moment où ce document a été rédigé, comme indiqué à l’article 334 et 335 de la loi nº 68/2018 du 30 
aout 2018 déterminant les infractions et les peines en général (dossier administratif, farde bleue, doc 

n°2). Partant, la force probante de ce document est largement affectée par ces constats et il ne peut 

rendre crédible les faits que vous invoquez à l’égard de votre frère [T.].  

 

En outre, vous présentez trois photos et expliquez qu’il s’agit de votre frère [T.] et qu’on peut voir les 
coups qu’il a reçus lorsqu’il a été malmené par les autorités et les cicatrices qui en découlent (dossier 
administratif, farde verte, doc n°10 et NEP, pp. 7 et 13). Vous dites cependant ne pas savoir quand ces 

photos ont été prises (ibidem). Pour sa part, le Commissariat général estime que rien ne permet de 

conclure, d’une part, qu’il s’agit effectivement de votre frère comme vous l’invoquez, et, d’autre part, que 

ces blessures découlent de coups portés par les autorités lorsqu’elles l’auraient prétendument emmené 
et laissé pour mort dans une bananeraie. Dès lors, ces photos ne peuvent rendre crédibles l’attaque 
dont aurait été victime [T.].  

 

De surcroit, vous racontez qu’après avoir été soigné à la suite des coups qu’il a reçus lorsqu’il a été 
emmené par les autorités, il s’est d’abord caché chez votre oncle et que depuis décembre 2020, il n’a 
plus donné signe de vie (ibidem). Le Commissariat général relève que vous avez dans un premier 

temps expliqué que [T.] a été emmené et malmené par les autorités en janvier 2020 à deux reprises, 

avant de corriger vos dires en expliquant que c’était le 3 septembre 2020 (idem, p. 17). Vous dites 
également que vous avez reçu un message de sa part le 10 novembre, avant de revenir sur vos propos 

en expliquant que c’était le 10 octobre (ibidem). Le manque de constance de vos propos n’est pas 
révélateur de la gravité des problèmes que vous invoquez et ne permet pas de rendre crédible la 

prétendue disparition de votre frère.  

 

Par ailleurs, vous déclarez que votre frère [P.] se cache dans des lieux inconnus depuis que les 

autorités sont à la recherche de [T.] et que ce dernier se cache. (NEP, p. 18). A l’appui de vos 

déclarations, vous présentez premièrement un email de [P.] daté du 15 octobre 2020 (dossier 

administratif, farde verte, doc n°3). Votre frère raconte que la situation est grave et que votre frère [T.] 

est recherché par les autorités. Ce courriel, tout comme celui envoyé par [T.], ne peut restaurer la 

crédibilité de vos déclarations. Premièrement, son caractère privé limite considérablement le crédit qui 

peut lui être accordé. En outre, l’intéressé n'a pas une qualité particulière et n'exerce pas davantage une 
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fonction qui puisse sortir son témoignage du cadre privé de l'amitié, susceptible de complaisance, en lui 

apportant un poids supplémentaire. Partant, ce document ne pourrait à lui seul rendre crédibles les faits 

que vous invoquez concernant les recherches dont [P.] fait l’objet.  
 

Deuxièmement, vous présentez les copies d’une lettre émanant de la maire-adjointe de Kigali destinée 

au Ministre de l’Intérieur et datée du 27 septembre 2020 ainsi celle d’une convocation adressée à [P.] 

du 29 septembre 2020 et émanant du bureau du secteur de Nyamyumba (dossier administratif, farde 

verte, doc n°6-7). Notons d’emblée que ces documents sont des copies, aisément falsifiables et que leur 
force probante en est affectée. Ensuite, vous déclarez, à ce sujet, que [P.] a été accusé d’influencer les 
jeunes « comme il aimait bien le sport » et qu’en réalité ce n’était pas le sport mais des partis 
d’opposition qu’il influençait (NEP, p. 12). Vous ajoutez que votre père a reçu ces documents lorsque les 

autorités sont passées à son domicile (ibidem). Concernant la lettre du 27 septembre 2020, le 

Commissariat général relève que cette lettre est adressée au Ministère de l’Intérieur et qu’une « copie 
pour informations » est envoyée à un nombre restreint de destinataires, à savoir : le Ministre de la 

Justice et le Porte-parole du gouvernement, la Secrétaire d’Etat en charge des affaires sociales, le 
Maire intérimaire de Kigali, le Directeur général du « National Rehabilitation Service » (« NRS »), le 

Commissaire de la police nationale de Kigali ainsi que les maires des districts de Kigali (doc n°6). 

Néanmoins, relevons que ces personnalités ne sont pas nommément citées et que cela ne témoigne 

pas en faveur de l’authenticité de ce type de document officiel. Aussi, le Commissariat général note que 

l’ensemble des destinataires sont des personnalités importantes de Kigali et des autorités nationales 

rwandaises. Or, la convocation reçue par votre frère provient des autorités locales de Nyamyumba (doc 

n°7), dont le secteur se trouve à la frontière congolaise. Partant, le Commissariat général considère qu’il 
est peu vraisemblable que votre père ait pu obtenir une copie de ce document, rédigé par la maire-

adjointe de Kigali, et dont les destinataires restreints sont uniquement des membres notoires des 

autorités nationales et non locales, dans les circonstances que vous décrivez. Plus encore, le 

Commissariat général ne peut conclure au caractère authentique de la lettre du 27 septembre 2020 en 

raison d’une erreur formelle manifeste relevée dans celui-ci (doc n°6). De fait, si la lettre est datée du 27 

septembre 2020, le cachet apposé pour réception du document par le NRS comporte la date du 16 mai 

2018, soit plus de deux ans avant le prétendu envoi de cette lettre. Ce constat permet au Commissariat 

général d’écarter ce document, qui apparait hautement frauduleux et dont l’authenticité est gravement 
remise en cause. Quant à la convocation du 29 septembre 2020 (doc n°7), le Commissariat général 

relève qu’elle comporte les mêmes erreurs concernant les références juridiques que la convocation à 

destination de [T.] et renvoie dès lors aux développements faits supra au sujet dudit document (dossier 

administratif, farde verte, doc n°12). L’authenticité et la force probante de ces documents ayant été 

mises en cause, ils ne pourraient établir la réalité des faits que vous invoquez concernant [P.].  

 

De surcroit, toujours pour appuyer vos dires selon lesquels [P.] fait l’objet de recherches de la part de 
vos autorités nationales, vous présentez la copie d’une ordonnance de mise en détention préventive 
rédigée par le Procureur de Nyarugenge (dossier administratif, farde verte, doc n°8). Quant à la forme 

du document, le Commissariat général relève qu’une fois encore, il s’agit d’une copie, aisément 
falsifiable. De plus, le Commissariat général relève que ce document est produit au moyen d’un 
traitement de texte accessible à tout un chacun et qu’il comporte d’ailleurs des polices et des tailles de 
texte différentes. Aussi, il présente une en-tête apposée de manière numérique, a fortiori aisément 

falsifiable. Ce document, s’il comporte un cachet des autorités, cependant également facilement 

détournable, a été rédigé à l’aide un ordinateur et imprimé par son auteur. Il ne s’agit dès lors pas d'un 

document pro-forma. Aussi, le fait que le document soit rédigé en anglais et en kinyarwanda alors qu’il 
ne s’agit pas d’un formulaire pro-forma complété par l’auteur mais bien d’un texte continu produit au 
moyen d’un traitement de texte ne témoigne pas en faveur de son authenticité. Quant au contenu du 
document, s’il mentionne les accusations qui sont retenues contre [P.], à savoir « discrimination et 

divisionnisme, complicité avec des organisations terroristes », précise la base légale de l’infraction 
comme étant « l’article 136 de la loi n °01/2012/OL du 1/05/2012 portant code de procédure pénale » 

(doc n°8). Or, le Commissariat général relève que la loi n°01/2012/OL est la loi organique portant code 

pénal et ne concerne pas la procédure pénale, contrairement à ce qui est explicitement indiqué sur le 

document (dossier administratif, farde bleue, doc n°3). Plus encore, qu’il s’agisse d’une référence au 
droit pénal matériel ou relatif à la procédure pénale, la référence juridique mentionnée est incorrecte 

puisqu’en octobre 2020, date à laquelle ce document est rédigé, un nouveau code pénal avait été 

adopté, en 2018, et un code de procédure pénale en 2019 (dossier administratif, farde bleue, doc n°1-

2). De surcroit, le Commissariat général relève encore que si le document émane du Procureur de 

Nyarugenge, localité de Kigali, le numéro de rôle pénal du document, « 01000/IPRL MUSA/BN/JK », 

concerne la juridiction de Musanze, comme il en ressort d’informations à disposition du Commissariat 
général (dossier administratif, farde bleue, doc n°4). Ainsi, le Commissariat général considère que ces 
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erreurs manifestes ne témoignent à nouveau pas en faveur de l’authenticité de ce document. Ces 
constatations viennent confirmer le constat selon lequel le Commissariat général ne peut donner foi à 

vos déclarations selon lesquelles votre frère [P.] serait activement recherché par vos autorités 

nationales.  

 

De surcroit, vous déclarez que votre frère [C.] est quant à lui en prison depuis le 5 octobre 2020 et qu’il 
attend en détention depuis lors (NEP, p. 18). Vous précisez qu’il n’a jamais été interrogé et que les 

autorités n’ont pas de preuves contre lui (ibidem). A l’appui de vos dires, vous déposez une convocation 

émanant du secteur de Nyamyumba à destination de [C.], datée du 4 octobre 2020 (dossier 

administratif, farde verte, doc n°9). Cette pièce ne peut se voir accorder la moindre force probante, 

compte tenu des arguments développés supra concernant les convocations à destination de [T.] et [P.] 

(dossier administratif, farde verte, respectivement doc n°12 et 7). En effet, il s’agit de documents 
identiques et les mêmes erreurs de formes et de fond ont été relevées.  

 

Qui plus est, compte tenu des informations en sa possession et dont copies sont versées au dossier 

administratif (farde bleue), le Commissariat général ne peut tenir la détention de votre frère [C.] comme 

établie. De fait, un ensemble d’éléments convergents ont pu être retrouvés grâce à votre compte 
Facebook disponible publiquement et permettent de conclure à l’absence de crédibilité des faits que 
vous invoquez (dossier administratif, farde bleue, doc n°5). Premièrement, il ressort d’une recherche 
approfondie sur votre compte Facebook et sur celui de [C.] que ce dernier a publié en novembre et en 

octobre de nouvelles photos. Le Commissariat général relève que vous avez votre frère [C.] dans votre 

liste d’amis, comme en témoignent les captures d’écran Facebook jointes à votre dossier (ibidem). Ceci 

amène à penser raisonnablement, jusqu’à preuve du contraire, qu’il s’agit bien de votre frère et que les 

photos qu’il publie ne portent pas à croire qu’il est en détention, comme vous le prétendez. Dès lors, le 

Commissariat général ne peut croire à votre récit des faits concernant [C.].  

 

Ensuite, vous déclarez que votre sœur [Em.] a été maltraitée par les autorités lorsqu’elles sont passées 
à son domicile en date du 27 septembre 2020 (NEP, p. 7). Vous ajoutez que votre sœur s’est ensuite 

rendue chez une amie de la famille à Kigali et qu’elle y a trouvé des soins dans un hôpital de la capitale 

(ibidem et idem, p. 16). A l’appui de vos déclarations, vous présentez la copie d’un rapport médical daté 

du 28 septembre 2020 (dossier administratif, farde verte, doc n°18). La copie que vous présentez, 

comporte deux entêtes apposées de manière numérique, dès lors aisément falsifiables. Ce document, 

s’il comporte un cachet simple du médecin, cependant également facilement détournable, a été rédigé à 

l’aide un ordinateur et imprimé par son auteur. Il ne s’agit dès lors pas d'un document pro-forma. Ainsi, 

le fait qu’il comporte des polices et des tailles de texte différentes, indications de manipulations, ne 

témoigne pas en faveur de son authenticité. De fait, une analyse attentive du document permet de 

rendre compte que le premier mot du texte « [Ag.] », le nom de votre sœur, apparait comme ayant été 

ajouté a postériori car sa police est différente et l’on distingue une partie du texte en dessous. Il en va 

de même pour la mention de votre nom et date de naissance ainsi que celle du lieu, date et auteur en 

bas du document. Enfin, si vous dites que votre sœur s’appelle [Em.], le document mentionne [Eme.]. 

Certes, vous déclarez que parfois c’est différent et qu’on l’écrit avec un A, comme pour vous l’on écrit 
[O.] avec un ou deux « L » (NEP, p. 16). Votre explication n’emporte pas la conviction du Commissariat 
général qui considère que ces éléments ne permettent pas d’accorder la moindre force probante de ce 
document. Dès lors, il n’est pas permis de donner foi à vos déclarations selon lesquelles votre soeur 
aurait été malmenée par les autorités.  

 

Quant à votre frère [F.], vous déclarez qu’il a quitté le pays en 2017 car il était membre des FDU-Inkingi 

pour Mayotte (NEP, p. 4). Vous déposez, à ce sujet, une attestation de demande de protection datée du 

8 octobre 2018 et qui précise que la date du premier enregistrement remonte à 2017 (dossier 

administratif, farde verte, doc n °17). Vous présentez également un certificat médical daté du 7 

novembre 2019 et déclarez à ce sujet que [F.] a attrapé la tuberculose après son arrivée à Mayotte 

(dossier administratif, farde verte, doc n°16 et NEP, p. 15). Le Commissariat général ne remet pas en 

cause que ce dernier se trouve à Mayotte comme vous le déclarez. Néanmoins, vous précisez vous-

même qu’il n’a pas obtenu la protection et qu’il se trouve illégalement sur le territoire (NEP, p. 5). Dès 

lors, ce constat porte atteinte à la crédibilité de son engagement politique en faveur d’un parti 

d’opposition, à savoir les FDU-Inkingi. En outre, cela entache également la crédibilité de vos 

déclarations selon lesquelles les membres de votre famille ont été accusés de soutenir l’opposition en 
raison de l’engagement de [F.] en faveur des FDU-Inkingi (NEP, p. 7).  

 

Enfin, vous déclarez également qu’une « attaque » de votre domicile a été faite par les autorités en date 
du 27 septembre 2020 alors qu’ils étaient à la recherche de votre frère [P.] (NEP, p. 13). Vous déposez 
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à ce sujet deux photos représentant une porte d’entrée bleue dont les carreaux sont apparemment 
cassés (dossier administratif, farde verte, doc n°11). D'emblée, le Commissariat général relève qu'aucun 

élément objectif ne permet d'identifier les lieux photographiés ni les circonstances dans lesquelles les 

carreaux ont été brisés. Or, la crédibilité de vos propos ayant été mises en cause concernant les 

recherches des autorités à l’égard de [P.], cette visite ne pourrait davantage être considérées comme 

crédible. Aussi, le Commissariat général note que vous n’avez d’ailleurs pas spontanément évoqué 
cette « attaque » dans le cadre de votre récit (NEP, p. 7). Dès lors, le caractère vague et inconstant de 

vos propos ne permet pas de rendre crédible cette prétendue attaque de votre domicile familial.  

 

Par ailleurs, vous déclarez également que des infirmières de votre région d’origine ont été emmenées 
de force par le FPR afin d’aller soigner des combattants en RDC en 2013. Vous affirmez avoir fui le 
pays en 2014 car vous étiez également infirmière et redoutiez d’être emmenée de force tout comme ces 
dernières. Néanmoins, ces problèmes ne pourraient faire naitre de crainte dans votre chef compte tenus 

des éléments suivants.  

 

Vous déclarez qu’à partir de février 2013, des infirmières que vous connaissez ont été emmenées, 
certaines ont par la suite disparu ou les membres de leurs familles ont rencontré des problèmes (NEP, 

pp. 8-9). Cependant, le Commissariat général relève que vous affirmez vous-même que ces problèmes 

n’ont pas de lien avec votre demande de protection car vous pensez que cette histoire est terminée et 

que vous n’avez pas de crainte en cas de retour liée à ces évènements et qu’il n’y a actuellement plus 
d’inquiétudes à ce sujet, ce que vous confirmez à trois reprises pendant votre entretien personnel (idem, 

p. 10). En outre, le Commissariat général note que, si vous dites avoir quitté votre pays d’origine à 
cause de ces problèmes en 2014 et êtes partie étudier en Belgique pour cette raison (idem, p. 9), vous 

n’avez pas introduit de demande de protection à ce sujet à votre arrivée en Belgique le 6 octobre 2014. 

Interrogée sur les raisons pour lesquelles vous n’avez pas introduit de demande de protection en raison 

de ces problèmes, vous expliquez que vous n’y avez pas pensé et que vous vous disiez que le temps 

de finir vos études, cette histoire se serait tassée (idem, p. 10). Aussi, il ressort de votre dossier et de 

vos déclarations que vous avez légalement quitté le Rwanda, munie de votre passeport et d’un visa 
Schengen délivré par la Belgique, et n’avez pas rencontré de problèmes lors de ce voyage (dossier 
administratif, farde verte, doc n °1 et NEP, p. 6). Partant, les problèmes que vous décriez relatifs à votre 

fonction d’infirmière ne pourraient faire naitre de crainte dans votre chef en cas de retour dans votre 

pays d’origine.  
 

En outre, vous déclarez également avoir subi à trois reprises une grave atteinte à votre intégrité 

physique lorsque vous étiez revenue d’exil au lendemain du génocide en 1998. Néanmoins, les 
éléments développés ci-dessous amènent le Commissariat général à considérer que ces violences ne 

pourraient faire naitre de crainte dans votre chef en cas de retour dans votre pays d’origine.  
 

Ainsi, vous déclarez qu’en 1998, des militaires du FPR se sont à plusieurs reprises introduits dans le 
domicile familial et ont gravement porté atteinte à votre intégrité physique à trois reprises (NEP, p. 10). 

Vous déclarez qu’à la suite de ces incidents en 1998, les militaires sont partis et vous ne les avez plus 
jamais revus (ibidem). Le Commissariat général relève que vous ne déposez pas d’élément objectif 
appuyant vos déclarations selon lesquelles vous avez subi ces graves atteintes à votre intégrité. Si le 

Commissariat général ne remet cependant pas en cause le fait que vous ayez subi des mauvais 

traitements dans votre pays d’origine, il considère qu’il est, d’une part, impossible de connaitre les 
circonstances factuelles dans lesquelles ces violences ont été occasionnées et, d’autre part, de 
conclure que ces faits sont imputables à des agents étatiques. Ainsi, le Commissariat général constate 

que l’atteinte à votre intégrité, aussi pénible soit-elle, et puisqu’elle ne peut être en l’état imputée aux 

représentants des autorités, ne semble avoir été dictée par aucun critère de la Convention de Genève et 

se trouve donc hors du champ d’application de celle-ci. Dès lors, elle demeure un évènement isolé et 

totalement indépendant des problèmes que vous invoquez et dont la crédibilité a été mise en cause. En 

outre, le Commissariat général relève que cet évènement s’est déroulé en 1998, soit seize ans avant 
votre départ du pays et que vous dites ne plus jamais avoir rencontré ces hommes. Vous n’apportez par 
ailleurs aucun autre élément susceptible d’éclaircir les circonstances réelles dans lesquelles se serait 
déroulée cette atteinte grave à votre intégrité. Dès lors, l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne 

trouve pas à s’appliquer, dans la mesure où le Commissariat général n’aperçoit pas de bonne raison de 
penser qu’un tel évènement puisse encore se reproduire à l’avenir. Par ailleurs, à la lecture du dossier 

administratif et de la procédure, il n’aperçoit aucune raison de penser que cet évènement puisse être à 

lui seul constitutif d'une crainte fondée puisque vous n’établissez pas de crainte subjective exacerbée 

rendant inenvisageable, pour des raisons impérieuses, un retour dans votre pays d’origine du seul fait 

de sa survenance passée. Notons d’ailleurs que vous ne présentez pas de documents à caractère 
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médical ou psychologique permettant d’attester de séquelles ou de troubles découlant de cet incident 
(CCE, 12 février 2015, n°138.407).  

 

Enfin, les autres documents que vous déposez à votre dossier ne pourrait inverser le sens de la 

présente décision.  

 

Vos deux passeports attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis 

en cause par le Commissariat général (dossier administratif, farde verte, doc n°1-2).  

 

Ensuite, vous présentez les copies du passeport de [T.], de sa carte d’identité et d’un extrait d’acte de 

naissance daté du 18 mars 2015 (dossier administratif, farde verte, doc n°14). Ces documents 

permettent uniquement d’attester de l’identité et nationalité de votre frère, ainsi que la filiation avec vos 
parents, sans plus.  

 

Aussi, vous déposez une copie de la carte de démobilisation de l’armée de votre père (dossier 
administratif, farde verte, doc n°15). Ce document tend à attester que votre père était membre des 

forces armées jusque 2002 mais n’a pas d’influence sur les arguments développés dans la présente 
décision. En effet, si vous dites que les problèmes d’ordre politique de votre famille découlent de 

l’ancienne fonction de votre père au sein de l’armée d’Habyarimana, vous n’apportez cependant pas le 
moindre commencement de preuve pour appuyer vos dires. Au contraire, il ressort de vos déclarations 

et de votre dossier que votre père n’a jamais été sanctionné pour des faits qu’il aurait posés avant 
l’arrivée du FPR au pouvoir et qu’il a été déchu car il était « vieillissant » et qu’il a mené une vie normale 

depuis son retour d’exil, en travaillant en tant que cultivateur (NEP, p. 15). En outre, le Commissariat 

général souligne que vous avez, de votre côté et si ce n’est les violences que vous avez subies en 
1998, mené une vie de manière normale dans votre pays d’origine, puisque vous avez suivi votre 
scolarité au Rwanda et que vous avez travaillé comme infirmière dans un centre de santé de votre 

région. Dès lors, rien n’indique que le statut d’ex militaire de votre père ait une quelconque influence sur 

les faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale. Dès lors, ce 

document ne permet pas d’inverser le sens de la présente décision.  
 

Enfin, le Commissariat général a pris connaissance de votre note d'observation envoyée par mail le 23 

avril 2021 (dossier administratif, farde verte, doc n°19). Dans ces notes, vous apportez quelques 

corrections et précisions supplémentaires à vos déclarations qui ont dûment été prises en compte par le 

Commissariat général. Néanmoins, ces modifications ne portent pas sur des arguments développés 

dans la présente décision et ne remettent pas en cause l’analyse du Commissariat général.  
 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en 
votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou 

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de 
la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

II. Thèse de la requérante 
 
2.1. La requérante prend un moyen unique de « [l]a violation de l’article 1 A 2 de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés ; [l]a violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 
[l]a violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs ; [l]a violation du principe général de bonne administration et [l]’erreur d’appréciation ». 
 
Dans ce qui se lit comme un premier développement du moyen, la requérante dit « prouve[r] sa crainte 
de persécution en cas de retour par son rôle d’animatrice pour le CNRD-FLN car elle a pu sensibiliser 
certaines personnes en Belgique dont une partie s’est avérée finalement être des membres convaincus 
du FPR ». Après avoir cité nommément ces personnes, elle en conclut qu’elle « est dès lors susceptible 
d’être persécutée en cas de retour ».  
Quant aux arguments de la partie défenderesse liés à la déclaration sur l’honneur du 14 avril 2021 
déposée par la requérante, cette dernière « explique que le parti évite le plus possible d’utiliser des 
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cachets et des papiers à entête pour éviter d’éventuelles contrefaçons dont il serait victime de la part 
des agents du gouvernement rwandais ou de la part d’anciens camarades qui ont quitté le parti ». Elle 
précise, toujours concernant ce document, que son signataire s’étant « renseign[é] sur la vraie 
personnalité et sur les motivations de la requérante avant de lui faire confiance [&] il peut attester de la 
véracité [de ses] déclarations ». 
Au sujet dudit parti, elle ajoute qu’il fonctionne « sur la base de la confiance mutuelle des membres [&] 
De ce fait, la distribution des cartes nominatives n’est pas l’outil privilégié ». 
 
Dans ce qui se lit comme un deuxième développement du moyen, la requérante rappelle les violences 
subies par sa famille et elle-même en 1998 et explique que « [s]uite à cela, il [lui] était impossible d’être 
un membre volontaire du FPR ». Partant, sa « participation aux activités [&] en 2010 et 2013 ne 
peuvent donc pas être interprétées comme un soutien apporté au parti au pouvoir » [sic.].  
Quant à son adhésion tardive au CNRD-FLN que lui reproche la partie défenderesse, la requérante dit 
avoir « expliqué ses raisons ». Elle ajoute « que nouvelle en Belgique, elle ne s’était pas intéressée à 
l’opposition politique. Que son intérêt puisse venir petit à petit n’est pas en soi une lacune ».  
 
Dans ce qui se lit comme un troisième développement du moyen, elle affirme encore que « son profil 
politique continue de prendre de plus en plus d’ampleur car, [&] elle a poursuivi son action comme 
animatrice ».  
Soutenant qu’en raison des personnes sensibilisées citées, « même si [elle] était déjà connue des 
autorités rwandaises, [&] dorénavant la confirmation qu’elle est membre du CNRD-FLN est faite », la 
requérante estime que « la manière dont [elle] dit les choses ne peut être déterminante pour mettre en 
cause sa participation à ces réunions ».  
 
Dans ce qui se lit comme un quatrième développement du moyen, la requérante considère que « [l]e 
sujet de savoir si les autorités rwandaises sont au courant [de son] militantisme [&] a été suffisamment 
développé » dans les points précédents de son recours. 
 
Dans ce qui se lit comme un cinquième développement du moyen, la requérante revient sur les 
documents produits. Quant à la convocation de son père du 29 août 2020, elle estime que « les lacunes 
soulevées [par la partie défenderesse] ne sont pas nécessairement la manifestation que la convocation 
n’est pas authentique », argüant qu’à son sens, « il n’est pas impossible que les autorités aient pu, par 
méprise ou par négligence, continuer à se référer à un texte ancien et abrogé ». Elle dit, du reste, 
infondées les critiques de la partie défenderesse quant aux « menaces continuelles subies par [son] 
père ». 
Abordant le cas de son frère [T.], « qui se trouve actuellement à Goma en RDC », la requérante estime 
que « [l]e problème d’actualisations des mentions juridiques ne peut pas [lui] être attribué » et que, 
partant, à l’instar du document abordé supra, « il n’est pas impossible que la rédaction de la convocation 
en octobre 2019 a pu, par erreur ou par négligence [&], garder la référence à cet article ». Quant aux 
violences subies par [T.], la requérante « considère que la partie adverse exagère en exigeant la preuve 
de tout » et estime qu’en tout état de cause « [l]es coups reçus ne peuvent être attribués à une tierce 
personne ». 
Abordant le cas de son frère [P.], la requérante revient sur les critiques de la partie défenderesse 
concernant les documents produits et dit, pour sa part, ne pas considérer « que des erreurs possibles 
doivent avoir une explication qui n’est pas celle de dire que ces documents ne témoignent d’aucune 
réalité des faits » [sic]. 
Abordant la détention de son frère [C.], la requérante affirme que « les photos trouvées sur [son] compte 
facebook [&] ne sont pas celles de son frère mais d’un ami homonyme ».  
Revenant sur le document médical concernant sa sSur [E.], elle fait valoir que « peu importe les 
lacunes qu’on peut lire, les coordonnées [de la clinique et de la praticienne] sont bien visibles sur le 
document qu’il est possible de vérifier l’authenticité de ce document » [sic].  
Quant à [F.], autre frère de la requérante, elle confirme qu’il « a bien fui aux îles Mayotte », ce que 
confirme une pièce annexée au recours.  
 
La requérante aborde ensuite sa crainte « suite aux contraintes mises aux infirmières d’être emmenées 
de force au Congo RDC », et confirme avoir « bien affirmé que cet épisode de sa vie n’est pas la cause 
de sa demande d’asile ». Pour autant, elle ajoute que « le Rwanda envoie des militaires dans de 
nombreux pays, de façon telle [qu’elle] redoute que les pratiques de les faire suivre par des infirmières 
ne peuvent pas cesser. Elle craint donc avec raison d’être contrainte de suivre l’armée à l’étranger ». 
 
Dans ce qui se lit comme un sixième développement du moyen, la requérante « note avec ahurissement 
que la partie adverse minimise la portée des actes d’agressions sexuelles, en plus perpétrées par des 
militaires en masse [&] C’est ignorer que c’était dans un contexte de guerre et que ce genre de faits ont 
été perpétrés dans [son] pays d’origine [&] et que cela est un fait de notoriété publique ». 
 
Enfin, elle « estime que malgré les critiques qu’on peut formuler quant à un certain nombre de ces 
documents, d’autres sont irréprochables et soutiennent pertinemment un récit d’asile crédible ».  
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2.2. Au dispositif de sa requête, la requérante demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la 
décision entreprise et la reconnaissance de la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle demande le 
bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle demande l’annulation de la 
décision attaquée « en vue d’un nouvel examen par CGRA ». 
 
2.3. En annexe de son recours, la requérante communique plusieurs pièces inventoriées comme suit : 
- « [&] 
- 4. Attestation médicale du Dr [I.S.] du 28/09/2020 concernant l’agression subie par Madame [A.E.], 

le sœur de la requérante 
- 5. Preuve que, [F.], le frère de la requérante, est à Mayotte 
- 6. Preuve de fuite de d’inscription 2021-2022 de la requérante à la Haute Ecole Louvain en 

Hainaut ».  

Le Conseil observe que la pièce numérotée 4 figure déjà au dossier administratif et ne constitue donc 
pas un nouvel élément. Le Conseil le prend en considération en tant que pièce du dossier administratif. 
 
III. Appréciation du Conseil  
 
III.1. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 
 
3. D’emblée, le Conseil observe que la décision attaquée est motivée en la forme, que sa motivation est 
claire, détaillée et intelligible et qu’elle permet à la requérante de comprendre pourquoi sa demande a 
été rejetée. Les développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’elle ne s’y est pas trompée. Le 
moyen n’est donc pas fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 
1991. 

 
4. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits 
prétendument vécus par la famille de la requérante au Rwanda et qu’elle impute à son engagement 
politique en Belgique, d’une part, ainsi qu’à l’existence d’une crainte fondée de persécutions ou d’un 
risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour de la requérante au Rwanda en raison dudit 
engagement politique, d’autre part.  
 
5.1. A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :  
 
« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies : 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 
Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection 
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa 
demande.  
 
5.2. En l’espèce, la requérante dépose devant la partie défenderesse les éléments suivants : deux 
passeports personnels, cinq courriels (trois émanant d’amies, deux émanant de ses frères), des 
photocopies d’une « déclaration sur l’honneur » du secrétaire-général du CNRD-FNL, de sa carte de 
membre du CNRD-FNL, d’une lettre datée du 27 septembre 2020, d’une convocation adressée à son 
frère [P.] datée du 29 septembre 2020, d’une convocation adressée à son frère [C.] datée du 4 octobre 
2020, d’une convocation adressée à son frère [T.] datée du 8 octobre 2020, d’une convocation adressée 
à son père datée du 29 aoûtt 2020, d’une ordonnance de mise en détention préventive pour son frère 
[P.] datée du 1 octobre 2020, de trois photographies de son frère [T.], de documents d’identité de son 
frère [T.], de deux photographies du domicile familial endommagé, d’une carte de démobilisation de 
l’armée datant de 2002 appartenant à son père, d’un certificat médical pour son frère [F.] qui se trouve à 
Mayotte, d’une attestation de demande de protection du même [F.] datée de 2017, d’un rapport médical 
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de sa sSur [E.] daté du 28 septembre 2020 et, enfin, des observations rédigées à la suite de son 
entretien personnel. 

 
5.3. Concernant la carte de membre du CNRD-FLN, la partie défenderesse relève que le nom de la 
requérante n’y figure pas. 
 
Concernant la photocopie d’une « Déclaration sur l’honneur » du 14 avril 2021 rédigée par [I.B.], la 
partie défenderesse note que ce document est dépourvu d’en-tête, de logo ou de cachet du parti, ce qui 
limite sa force probante et ce, quand bien même la requérante a pu présenter une photocopie du titre de 
séjour du rédacteur de ce document. Quant au contenu dudit document relatif, notamment, au passé de 
la requérante et aux problèmes prétendument vécus par sa famille restée au Rwanda en raison de son 
engagement politique en Belgique, connu de ses autorités, la partie défenderesse estime que l’auteur 
du document ne peut raisonnablement « en être tenu comme garant de la véracité dans la mesure où 
son seul témoignage n'est pas appuyé par des informations objectives vérifiables ». 
 
Concernant les courriels de mise en garde rédigés par trois amies alléguées de la requérante, la partie 
défenderesse observe d’emblée qu’ils sont de nature privée, ce qui en limite la force probante. Elle 
observe également que les amies alléguées de la requérante ne disposent ni d’une qualité, ni d’une 
fonction de nature à faire ressortir leurs témoignages de la sphère privée et que, partant, ces derniers 
sont susceptibles de complaisance. 
 
Concernant l’échange de courriels entre la requérante et son frère [T.] les 9 et 11 octobre 2020, de 
même que le courriel de [P.], autre frère de la requérante, du 15 octobre 2020, la partie défenderesse 
tire les mêmes constats que ceux posés supra.  
 
Concernant la convocation du 29 août 2020 invitant le père de la requérante à se présenter le 
lendemain, la partie défenderesse relève d’emblée sa production sous forme de photocopie. Elle relève 
ensuite l’absence de tout motif de convocation sur ce document, de même que la lisibilité limitée des 
logos d’en-tête et du cachet au niveau de la signature de l’officier en charge du dossier, affectant 
également la valeur probante de ce document. Par ailleurs, la partie défenderesse constate que la base 
légale qui fonde cette convocation est manifestement erronée puisque reposant sur un article abrogé au 
moment de sa rédaction.  
Concernant la convocation du 29 septembre 2020 adressée à [P.], frère de la requérante, la partie 
défenderesse en observe à nouveau le dépôt sous forme de photocopie, laquelle « comporte les 
mêmes erreurs concernant les références juridiques que la convocation à destination de [T.] ». Elle 
renvoie dès lors aux développements précités quant à ce. 

 
Concernant la convocation du 8 octobre 2020 invitant le frère de la requérante, [T.], à se présenter le 
lendemain, la partie défenderesse relève à nouveau sa production sous forme de photocopie dépourvue 
de tout motif de convocation. Elle relève également à nouveau le caractère erroné de la base légale qui 
fonde cette convocation. 
 
Concernant la convocation du 4 octobre 2020 adressée à [C.], frère de la requérante, la partie 
défenderesse renvoie aux arguments développés concernant les autres convocations, dès lors que 
« les mêmes erreurs de formes et de fond ont été relevées ». 
 
D’autre part et toujours concernant [C.], la partie défenderesse souligne avoir trouvé, via le compte 
« Facebook » public de la requérante, diverses publications dudit [C.] qui ne sont pas compatibles avec 
la détention que la requérante invoque dans son chef. 
 
Concernant les trois photographies d’un homme que la requérante identifie comme son frère [T.], lequel 
porte des coups et cicatrices qui seraient imputables aux autorités rwandaises, la partie défenderesse 
épingle d’emblée l’ignorance, par la requérante, de la date de prise de ces clichés. Elle considère, en 
outre, ne pouvoir conclure que cette personne est bien le frère de la requérante ni que les blessures 
sont le résultat de coups reçus de la part des autorités rwandaises dans les circonstances invoquées.  
 
Concernant la lettre de la maire-adjointe de Kigali adressée au ministre de l’Intérieur en date du 27 
septembre 2020, la partie défenderesse relève une fois de plus la production de ce document sous 
forme de photocopie, aisément falsifiable. D’autre part, elle constate qu’il s’agit d’un courrier destiné à 
un nombre restreint de destinataires qui ne sont pas nommément cités 3 ce qui, aux yeux de la partie 
défenderesse, porte préjudice à la force probante du document 3 qui, de surcroît, sont tous des 
« personnalités importantes de Kigali et des autorités nationales rwandaises ». Or, la convocation 
provient des autorités locales ; dès lors, aux yeux de la partie défenderesse, il est invraisemblable que 
le père de la requérante ait pu entrer en possession d’un tel document dans les circonstances décrites. 
Qui plus est, la partie défenderesse relève ce qu’elle qualifie d’ « erreur formelle » dans la convocation 
en question, à savoir, le fait que bien qu’elle soit datée du 27 septembre 2020, le cachet apposé pour 
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réception du document est pour sa part daté du 16 mai 2018. Aussi conclut-elle que ce document 
« apparait hautement frauduleux ».  
  
Concernant l’ordonnance de mise en détention préventive de [P.], la partie défenderesse en épingle à 
nouveau la production sous forme de photocopie. En outre, elle observe qu’il s’agit d’un document 
« produit au moyen d’un traitement de texte accessible à tout un chacun et qu’il comporte d’ailleurs des 
polices et des tailles de texte différentes ». De même, elle épingle que l’en-tête est apposée 
numériquement et estime que le cachet des autorités qu’il comporte est « facilement détournable ». Ce 
document n’est donc pas un pro-forma. Quant à son contenu, la partie défenderesse relève que la base 
légale de l’infraction qui y est reprise est incorrecte. Enfin, la partie défenderesse relève qu’alors que ce 
document est censé émaner de la localité de Nyarugenge à Kigali, son numéro de rôle renvoie à la 
juridiction de Musanze. 
 
Concernant le rapport médical du 28 septembre 2020, la partie défenderesse relève que la photocopie 
présentée « comporte deux entêtes apposées de manière numérique, dès lors aisément falsifiables ». 
Elle relève également que le cachet est également facilement détournable et que le document n’est pas 
un pro-forma. En outre, il « comporte des polices et des tailles de texte différentes ». A cet égard, la 
partie défenderesse remarque que plusieurs mentions y figurant semblent avoir été ajoutées a 
posteriori. Elle remarque aussi la différence d’orthographe dans le prénom de la requérante, que cette 
dernière n’explique pas de manière convaincante.  

 
Concernant l’attestation de demande de protection internationale du 8 octobre 2018 concernant [F.] à 
Mayotte de même que le certificat médical du 7 novembre 2019 le concernant, la partie défenderesse 
ne conteste pas la présence de [F.] à Mayotte. Elle souligne toutefois que, du propre aveu de la 
requérante, il n’a pas obtenu la protection internationale, ce qui ébranle la crédibilité non seulement de 
son engagement politique allégué en faveur d’un parti d’opposition, mais aussi des déclarations de la 
requérante relatives aux accusations portées contre sa famille en lien avec cet engagement politique.  
 
Concernant les deux photographies montrant une maison endommagée, la partie défenderesse « relève 
qu'aucun élément objectif ne permet d'identifier les lieux photographiés », pas plus que les 
circonstances dans lesquelles les dégâts qui y apparaissent ont été causés. La partie défenderesse 
épingle au passage que la requérante n’a pas invoqué cette attaque contre le domicile familial dans son 
récit d’asile.  
 
Concernant les deux passeports nationaux de la requérante, la partie défenderesse estime qu’ils 
attestent l’identité et la nationalité de cette dernière, qu’elle ne conteste pas.  
 
Concernant les photocopies du passeport, de la carte d'identité et d’un extrait d’acte de naissance de 
[T.], frère de la requérante, la partie défenderesse estime que ces documents attestent l’identité et la 
nationalité du frère de la requérante et leur lien de filiation.  
 
Concernant la photocopie de la carte de démobilisation de l’armée du père de la requérante, la partie 
défenderesse estime que ce document démontre que le père de la requérante était militaire jusqu’en 
2002, ce qui n’exerce aucune incidence sur les constats par elle posés, dès lors que la requérante a 
elle-même concédé que son père n’avait jamais été sanctionné « pour des faits qu’il aurait posés avant 
l’arrivée du FPR au pouvoir », indiquant qu’il a été démobilisé car il prenait de l’âge. Elle précise encore 
que la requérante a pu étudier et travailler au Rwanda, de sorte que rien ne permet raisonnablement de 
penser que le statut d’ancien militaire de son père ait pu influencer de quelque manière que ce soit les 
faits invoqués par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.  
 
Enfin, la partie défenderesse a pris en considération les observations de la requérante concernant les 
notes de son entretien personnel envoyées le 23 avril 2021 mais considère qu’elles ne permettent pas 
de modifier le sens de sa décision.  

 
5.4.1. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 
analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.  
 
5.4.2. S’agissant en particulier des documents visant à attester l’adhésion de la requérante au partie 
CNRD-FLN en Belgique 3 élément central de sa demande et des craintes par elle alléguées 3 le 
Conseil, s’il ne conteste pas formellement cette adhésion, ne peut qu’observer que les documents visant 
à en attester ne possèdent pas une valeur probante suffisante. Ainsi, aucune indication sur la carte de 
membre présentée ne permet de la relier à la requérante et l’argument mis en exergue dans la requête, 
à savoir que le parti fonctionnerait « sur la base de la confiance mutuelle entre des membres », de sorte 
que « la distribution des cartes nominatives n’est pas l’outil privilégié » (p.7), ne peut être accueillie 
favorablement. En effet, au-delà de son caractère purement déclaratif, le Conseil estime qu’il est 
difficilement concevable qu’un parti dont la requête soutient parallèlement et sans ambigüité possible 
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qu’il est infiltré par des membres du parti au pouvoir, le FPR, fonctionne « sur la base de la confiance 
mutuelle des membres ». Quant à la déclaration sur l’honneur, le Conseil estime que quand bien elle ne 
peut être écartée au seul motif qu’elle présente un caractère privé, il convient néanmoins de constater 
l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée, de même que la fiabilité 
de son contenu. A cet égard, l’argument de la requête selon lequel le rédacteur de ce document aurait 
« déployé ses services pour se renseigner sur la vraie personnalité et sur les motivations de la 
requérante » est purement déclaratif et, fût-il même démontré, cet élément, à lui seul, ne permet pas 
raisonnablement d’ « attester de la véracité des déclarations de la requérante » [sic], comme entend le 
faire valoir la requête (p.8). En tout état de cause, l’engagement politique de la requérante en Belgique, 
à le tenir pour établi, ne permet pas, en l’état actuel du dossier administratif, de démontrer qu’à lui seul, 
il serait susceptible de fonder une crainte de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves en cas de 
retour au Rwanda.  
 
S’agissant des documents présentés comme officiels et émanant des autorités rwandaises concernant 
plusieurs des frères de même que le père de la requérante, le Conseil ne peut qu’en souligner les 
nombreuses erreurs de fond et de forme, lesquelles portent irrémédiablement préjudice à leur valeur 
probante. La requête ne permet pas de parvenir à une autre conclusion, celle-ci se bornant à affirmer de 
manière purement déclarative et hypothétique qu’il « n’est pas impossible que les autorités aient pu, par 
méprise ou par négligence, continuer à se référer à un texte ancien et abrogé » (p.10). Cet argument ne 
convainc pas, d’autant que la requête semble également concéder que certains documents prêtent à 
questionnement (p.12).  

 
5.4.3. S’agissant des nouvelles pièces annexées à la requête, le Conseil tient à observer ce qui suit : 

 
- En ce qui concerne le document visant à démontrer la présence de l’un des frères de la requérante 

à Mayotte, le Conseil ne peut qu’observer la piètre qualité du document produit, pratiquement 
illisible. En tout état de cause, le Conseil ne conteste pas davantage que la partie défenderesse que 
cette personne se trouve bien à Mayotte. Pour autant, cet élément ne peut raisonnablement suffire 
à restaurer la crédibilité du récit d’asile produit par la requérante, d’autant plus qu’il ressort de ses 
propres déclarations que si celui-ci avait introduit une demande de protection internationale à 
Mayotte, faisant valoir les persécutions qu’il encourrait en raison d’accusations, par les autorités 
rwandaises, d’appartenance à l’opposition politique 3 motifs donc identiques à ceux mis en exergue 
par la requérante 3 sa demande se serait soldée par un refus (entretien CGRA du 16/04/2021, p.5). 
Cet élément permet de douter de la véracité des accusations dont la requérante soutient que son 
frère aurait fait l’objet. 

- En ce qui concerne le document visant à démontrer une « fuite de d’inscription 2021-2022 de la 
requérante » dans une école belge, le Conseil n’aperçoit pas, dans la requête ou tout autre élément 
du dossier administratif ou du dossier de procédure, la moindre référence à une quelconque 
« fuite » de son inscription. Qui plus est, rien sur le document fourni 3 à savoir, une attestation 
d’inscription de la Haute-Ecole Louvain en Hainaut qui se limite à attester l’inscription de la 
requérante pour ladite année académique 3 ne permet légitimement de penser que ce document 
n’aurait pas simplement été délivré à la requérante ni, a fortiori, qu’il aurait été divulgué à 
quiconque. Ce document est donc inopérant.  

 
5.5. Par ailleurs, le Conseil ne peut que constater que la requérante n’a pas fourni le moindre 
commencement d’élément probant à même de venir soutenir les éléments centraux de son récit d’asile, 
à savoir : i) la mise en détention de ses parents en décembre 1998 ou 1999 ainsi que leur libération ; ii) 
les auteurs des agressions sexuelles alléguées, également en décembre 1998 ou 1999, et, a fortiori, la 
réalité desdites agressions dès lors qu’aucun document à visée médicale et/ou psychologique n’est 
produit ; iii) la détention de [C.], frère de la requérante, en 2015, et, a fortiori, les motifs ayant présidé à 
cette détention ; iv) la détention du père de la requérante pendant trois jours entre la fin août et le début 
septembre 2020 ; v) les coups et, a fortiori, les soins reçus à la suite de ces coups, à l’hôpital, par [T.], 
frère de la requérante, en septembre 2020 ; vi) la décision relative à la demande de protection 
internationale de [F.], frère de la requérante, à Mayotte, ou tout élément concret, précis et sérieux à 
même d’éclairer sur l’issue et les motifs de cette décision ; vii) l’existence des « amies » de la 
requérante à l’origine des courriels de mise en garde qu’elle dépose, et, a fortiori, le lien entre et lesdites 
« amies » et la requérante ; viii) la sensibilisation, par la requérante, de sept personnes en Belgique 
pour le compte du parti CNRD-FNL et, a fortiori, de trois personnes supplémentaires qui seraient en 
réalité à la solde des autorités rwandaises, comme le fait valoir la requête (p.7) 3 ce d’autant que 
questionnée à ce propos, la requérante a clairement indiqué n’avoir jamais recruté personne (entretien 
CGRA du 16/04/2021, p.23) ; ix) les liens d’amitié qu’entretiendrait la requérante avec [A.U.], la 
présidente du parti CNRD-FNL en Belgique, et, a fortiori, les activités réalisées à ses côtés ; x) la 
connaissance qu’auraient les autorités rwandaises de l’adhésion de la requérante au CNRD-FNL et, a 
fortiori, leur intérêt quant à ce ; xi) que la personne qui poste des photographies sur Facebook n’est pas 
le frère de la requérante mais un homonyme, comme le soutient la requête (p.11). 
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5.6.1. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas 
être étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force 
probante est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir 
le bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de 
subjectivité. Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant 
les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut 
individuel et sa situation personnelle. 
 
5.6.2. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la 
décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le bienfondé de la crainte alléguée 
par la requérante en cas de retour dans son pays d’origine. 
 
Le Conseil constate que la requérante n’amène aucune argumentation ni aucun élément concret et 
sérieux à même de renverser les constats posés par la partie défenderesse, qui aboutissent à remettre 
en cause la réalité des problèmes allégués, se bornant, pour l’essentiel : à contester les motifs de l’acte 
attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos tenus antérieurement, qui ne sont, 
en outre, nullement étayés par le moindre élément tangible et convaincant, et à opposer sa propre 
évaluation subjective à celle de la partie défenderesse, sans pour autant démontrer que l’appréciation 
faite par cette dernière serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente. 
 
5.6.3. Le Conseil renvoie d’emblée aux développements supra concernant l’absence de force probante 
des documents judiciaires produits par la requérante, et il rappelle que la requérante ne fournit, en l’état 
actuel du dossier, aucun élément qui permettrait d’accréditer la base de l’ensemble des nouveaux 
problèmes qu’elle allègue, à savoir, sa mise sur écoute.  
 
5.6.4. Concernant l’engagement politique de la requérante au sein du CNRD-FNL en Belgique, lequel 
constitue, en définitive, la base de sa crainte alléguée en cas de retour au Rwanda ainsi que de tous les 
ennuis qu’auraient rencontrés les membres de sa famille sur place, le Conseil ne peut que constater la 
faiblesse de cet engagement. Ainsi, la requérante soutient avoir, pour toute activité, participé à des 
réunions, précisant bien qu’elle n’a jamais manifesté (entretien CGRA du 16/04/2021, p.20). S’agissant 
desdites réunions, si elle indique avoir participé à « sans doute plus de 20 » (entretien CGRA du 
16/04/2021, p.20), force est néanmoins de constater ses propos généraux, imprécis et inconsistants 
quant à leur contenu, lesquels incitent le Conseil à faire preuve de circonspection, si ce n’est quant à la 
participation réelle de la requérante à ces réunions, à tout le moins quant à son intérêt et sa motivation à 
cet égard. Interrogée sur son rôle ou sa fonction au sein du parti, elle précise être devenue 
« animatrice » dès janvier 2021 3 soit, ultérieurement aux problèmes qu’elle invoque dans le chef des 
membres de sa famille. Amenée à développer les implications concrètes de cette mission 
d’ « animatrice », force est de constater, à l’instar de la partie défenderesse, les propos généralement 
évasifs et génériques de la requérante, celle-ci déclarant ainsi qu’elle se contente de « vérifier que les 
adeptes ont payé les cotisations ou s’ils ont des problèmes » (entretien CGRA du 16/04/2021, pp.8-19), 
sans autre précision. A cet égard, si la requête tente de faire valoir que le « profil politique [de la 
requérante] continue de prendre de plus en plus d’ampleur » (p.9), il n’en est rien dès lors qu’elle se 
limite à indiquer que la requérante « a poursuivi son action comme animatrice », ce qui, au-delà de ne 
témoigner d’aucune intensification de son profil, est purement déclaratif. Partant, le Conseil ne peut que 
conclure à l’engagement restreint de la requérante. La requête ne permet pas de parvenir à une autre 
conclusion, celle-ci se limitant à paraphraser les propos de la requérante mais aussi à ajouter des 
éléments qui ne font nullement écho à ses déclarations spontanées, s’agissant notamment du 
recrutement de membres pour le compte du CNRD-FNL en Belgique. Dès lors, la requérante n’établit 
pas qu’en ce qui la concerne, son engagement serait tel que les autorités rwandaises en auraient 
connaissance ni, a fortiori, que, par son intensité, cet engagement serait à même de la faire passer, aux 
yeux desdites autorités, pour une opposante ou une menace.     
 
En d’autres termes, la requérante reste en défaut de démontrer qu’elle occupe au sein du CNRD-FNL 
un rôle ou une fonction tels que cela impliquerait dans son chef une certaine visibilité. Or, la seule 
participation de la requérante à des réunions ne présente ni la consistance ni l’intensité susceptibles 
d’établir qu’elle encourrait de ce seul chef un risque de persécution ou d’atteinte grave de la part de ses 
autorités nationales en cas de retour dans son pays. Tenant compte de la faiblesse de son activisme en 
Belgique et de son manque de visibilité au sein du CNRD-FNL, le Conseil n’aperçoit pas la raison pour 
laquelle sa participation, de manière ponctuelle et en tant que simple « animatrice », à des réunions à 
caractère politique en Belgique, pourrait engendrer des persécutions ou des atteintes graves de la part 
de ses autorités à son encontre si elle devait retourner dans son pays d’origine, ou à l’encontre de ses 
proches restés au Rwanda 3 ce d’autant plus que le Conseil a, comme relevé dans les développements 
qui précèdent, conclu à l’absence de force probante des documents officiels déposés.  
 
Le profil politique de la requérante étant considéré comme insuffisant que pour justifier une crainte, les 
problèmes que celle-ci invoque dans le chef de plusieurs membres de sa famille en raison dudit profil ne 
sont pas crédibles 3 ce d’autant plus au vu de l’analyse des documents déposés dans ce cadre.  
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Aussi le Conseil ne peut-il que conclure que le militantisme dont la requérante se prévaut en Belgique 
relève davantage d’une forme d’opportunisme plutôt que d’un réel engagement politique sincère.  
 
5.7. A titre surabondant, le Conseil rappelle et ce, quoi qu’en dise la requête, que la requérante a 
expressément indiqué avoir participé, jusqu’en 2013 3 année précédant celle de son départ du Rwanda 
3 à des activités à caractère politique organisées par le parti au pouvoir (entretien CGRA du 16/04/2021, 
p.5) et qu’elle dit désormais craindre, le FPR. Si la requérante s’est dit motivée par la rétribution 
financière 3 du reste non autrement étayée 3 lors desdites activités, il n’en reste pas moins qu’elle a, par 
le passé et à plusieurs reprises, agi dans l’intérêt de ses autorités ; élément qui conforte encore le 
Conseil dans sa conviction que la requérante n’est pas perçue comme une opposante ou une menace 
aux yeux des autorités rwandaises.  
 
5.8. A titre plus surabondant encore, le Conseil ne peut rejoindre la requête en ce que celle-ci allègue 
que la requérante craindrait « d’être contrainte de suivre l’armée [rwandaise] à l’étranger » (p.11) : une 
telle allégation ne reflétant nullement les propos de la requérante qui, au contraire, lors de son entretien 
personnel, a clairement indiqué, par trois fois, qu’elle « pense que cette histoire s’est terminée » et n’a 
« plus d’inquiétudes par rapport à ça » (entretien CGRA du 16/04/2021, p.10). L’argument de la requête 
semble donc vouloir donner une nouvelle orientation aux propos pourtant explicites de la requérante 
quant à ce. Au demeurant, la circonstance que la requérante n’ait pas introduit de demande de 
protection internationale lors de son arrivée sur le territoire belge, en 2014, et ce alors même qu’elle a 
déclaré avoir quitté le Rwanda en raison de sa crainte d’être recrutée de force en tant qu’infirmière par 
l’armée rwandaise, ne fait que conforter le Conseil dans sa conviction que cet élément ne constitue pas 
et n’a en réalité jamais constitué, aux yeux de la requérante, une crainte dans son pays d’origine.   
 
5.9. Quant aux épisodes de violences relatés par la requérante à la fin des années 1990, si le Conseil 
ne les conteste pas, pas davantage d’ailleurs que la partie défenderesse, il ne peut raisonnablement 
que constater que la requérante ne les a nullement invoqués comme éléments déclencheurs de son 
départ du Rwanda 3 où elle a, du reste, vécu plus de quinze années après lesdits épisodes 3 ni comme 
craintes en cas de retour dans ce pays.  

 
5.10. Il découle de ce qui précède que les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4 ne sont pas 
remplies par la requérante, de sorte qu’il n’y a pas à lui accorder le bénéfice du doute. 
 
6. Dès lors, la requérante n’établit pas qu’elle a des raisons de craindre d'être persécutée en cas de 
retour dans son pays ou qu’elle y encourt un risque réel de subir des atteintes graves, au sens des 
articles 48/3 et 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits allégués. 
 
7. Aucune des informations auxquelles le Conseil peut avoir égard ne permet par ailleurs de conclure 
que la situation prévalant actuellement au Rwanda correspondrait à un contexte de violence aveugle 
dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.  
 
8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
 
9. S’agissant de la demande d’annulation de la décision attaquée, le Conseil a conclu supra à la 
confirmation de la décision dont appel. Il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur cette demande. 

 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er  
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 
 
Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président de Chambre, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE 


